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Une nouvelle politique de securite
au-delä des anciennes majorites?

La politique de securite actuelle presente de nombreuses facettes, il n'est pas facile de la comprendre. Celui qui

veut en avoir une vue d'ensemble doit connaitre la repartition des competences entre la Confederation, les

cantons et les communes, suivre la politique nationale, internationale, economique et financiere, se familiariser avec
les questions concernant l'armee et la protection de la population, observer attentivement le probleme de la securite

interieure. De plus, on ne peut pas simplement etre pour ou contre la politique de securite: selon les

domaines, les majorites sont differentes!

Tout avant-projet politique doit
d'abord obtenir une majorite au Parlement.

En ce qui concerne la politique
de securite (eile ne dispose plus a

priori d'une lobby sür), les majorite
sont devenues labiles et on peut
s'attendre ä des coalitions inattendues.

Le Rapport de la politique
de securite 2000

En decembre 1999, le Conseil
national a approuve le Rapport sur la

politique de securite 2000 par 144
oui, 44 non et 25 abstentions. C'est

un signal clair que, probablement, le

Conseil aux Etats suivra. Par cette
decision, le Parlement ne s'est engage ä

rien. Le Rapport sert de base strategique

ä la politique de securite; c'est

une declaration des intentions du

Conseil federal. II ne constitue pourtant

pas une base legale et il n'est

pas directement realisable. On ne

peut pas, se basant sur ses declarations,

employer des soldats contractuels

ou decreter l'armement des
soldats suisses engages ä l'etranger.

En approuvant le Rapport, le Conseil

national n'a donc pas donne le

feu vert, ni ä une reduction de moitie
de l'armee ni ä la nouvelle structure

pour la protection de la population, il

n'a pas exhorte le Conseil federal ä
adherer ä l'ONU, il n'a pas expres-
sement interdit une participation ä

l'OTAN. II n'a pris aucun engagement

concernant la repartition des

moyens financiers dans le domaine

politico-militaire. Dans la demoeratie
helvetique, le diable se trouve dans le

detail I Le Rapport donne une direction

de marche; les decisions concretes

et leurs consequences, on ne les

verra qu'avec les articles constitutionnels

et la legislation.

Les bases, telles que l'obligation
de servir, l'armee de milice, l'autorite
des cantons en matiere militaire, la

neutralite, les engagements armes ä

l'etranger seront l'objet de discussions

et de decisions separees. Un

grand nombre de points, qui sont en

phase de planification, doivent avant
tout obtenir la majorite au Parlement,
dans certains cas, l'acceptation populaire.

Des coalitions particulieres ne

manqueront pas de se former ä propos

de la question de l'armement, de
la revision partielle de la loi militaire
et du plan directeur de l'armee, qui
induira des modifications de la loi
militaire.

Votation
concernant l'initiative
pour une redistribution
des depenses militaires

Le DDPS a defini 2000 comme
l'annee-cle dans le domaine de la pa
litique de securite. En mars, le Conseil

des Etats traitera le Rapport sur la

politique de securite 2000 et l'initiative

pour une redistribution des depenses

militaires. Les deux Chambres

s'oecuperont aussi de la revision
partielle de la loi militaire et du programme

d'armement (acquisition de chars
de grenadier, avions de transport).
Cette definition d'annee-cle n'est cor-
recte que si le Conseil federal soumet

au peuple, dejä dans les premiers
mois de l'annee 2000, l'initiative

pour une redistribution des depenses
militaires. Ce sera seulement apres
que cette initiative aura ete rejetee,
qu'il sera possible de realiser une re¬

forme de l'armee, digne de ce nom.

L'initiative actuelle, une nouvelle
edition de l'initiative jadis annulee pour
une reduction de moitie des depenses

militaires, veut que le budget pour la

defense nationale soit reduit ä 4,1

milliards de francs d'ici 2010. Une

teile reduction ne permettra pas le

financement d'une politique de securite

serieuse et efficace. En outre, il est

absurde de limiter les moyens politi-
co-militaires dans la Constitution et

de se priver ainsi de la liberte d'action.

Le Conseil national a justement

rejete l'initiative, et le Conseil des

Etats ne manquera pas de le suivre. II

faut esperer la meme reaction de la

part du peuple! Dans le passe, il a

toujours clairement rejete de telles

attaques ä la defense nationale.

L'armee XXI dans la brume
de l'incertitude

Durant l'annee ecoulee, c'est
surtout gräce ä leurs connaissanees
civiles que les soldats et les cadres
militaires suisses ont pu faire un travail

extraordinaire. Quand la milice reussit

ä augmenter sa disponibilite, eile

reste imbattable! L'Armee XXI demeu-

rera une armee de milice, ä savoir

une armee dans laquelle la milice

n'oecupera pas le deuxieme rang. La

milice attena que les planificateurs de

l'armee passent aux actes. La politique

doit definir ä temps la direction
de marche et eviter que la direction

de projet d'Armee XXI s'eloigne trop

des idees du souverain. Celui-ci vote-

ra contre l'abolition de l'armee,
seulement si celle-ci est bien ancree dans

le peuple.
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